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Ville de Granby  

Employeur  
  
c.  
  
Syndicat national des employés municipaux de Granby (CSD) 

Association accréditée  
  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 30 novembre 2016, le gouvernement du Québec adopte le décret n° 1029-2016 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève. 

[2]  Le 4 octobre 2018, le Tribunal reçoit du Syndicat national des employés 
municipaux de Granby (CSD) (le Syndicat), un avis indiquant son intention de recourir à 
une grève d’une durée de 7 heures, le 17 octobre 2018, soit de 10 h 00 à 17 h 00. 

[3]  Le Syndicat a joint à son avis, la liste de services essentiels qu’il entend maintenir 
lors de la grève.  
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[4]  Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail1 (le Code), les parties doivent 
négocier les services essentiels à maintenir. Le Tribunal a donc nommé un conciliateur 
pour les aider dans la négociation. Le 15 octobre 2018, les parties ont transmis au 
Tribunal une entente de services essentiels. 

[5]  Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés dans cette entente. 

PROFIL 

[6]  Située entre Montréal et Sherbrooke, la Ville de Granby est une ville à la fois 
industrielle et touristique, d’une superficie d’environ 157 km2 et dont la population est de  
près de 68 410 habitants.  

MAIN-D’OEUVRE 

[7]  Pour assurer les services à la population, la Ville emploie, en date du 15 juin 2018, 
62 cols bleus permanents, 30 cols bleus réguliers et jusqu’à 41 cols bleus temporaires 
en saison estivale qui font partie de l’accréditation visée par la présente décision; 
133 cols blancs et 30 surnuméraires ou temporaires (accréditation AM-2000-8272); 
71 policiers, dont 31 temporaires (accréditation AM-2000-0026); ainsi que 71 pompiers à 
temps partiel (accréditation AM-2000-2146). 

[8]  Nous retrouvons également 76 cadres et 13 brigadiers scolaires non syndiqués. 

SERVICES MUNICIPAUX 

[9]  Les principaux bâtiments municipaux pour lesquels le service des travaux publics 
effectue l’entretien et les ajustements de contrôle et d’instrumentation sont : l’hôtel de 
ville, un centre administratif qui abrite la cour municipale et le service de l’évaluation, le 
poste de police et incendie, le garage municipal, la centrale de traitement de l’eau potable, 
la station d’épuration des eaux usées, l’aréna Léonard-Grondin, la piscine Miner, le 
CINLB et la bibliothèque municipale. Des travaux en sous-traitance peuvent être 
effectués selon l’entretien requis. En général, la conciergerie est confiée à l’entreprise 
privée à l’exception de la piscine. 

[10] À l’intérieur de la Ville, nous retrouvons aussi plusieurs édifices publics dont : 
l’édifice provincial (palais de justice et autres services gouvernementaux), un CLSC, 
22 écoles (dont 2 sont privées et 1 CÉGEP), 3 centres d’hébergement (pour personnes 
âgées), un centre hospitalier, un bureau de poste et 10 églises. 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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[11] Les employés municipaux se retrouvent dans les secteurs suivants : la voirie, les 
activités spéciales, les égouts et aqueducs, la mécanique, les parcs et terrains de jeux, 
les espaces verts, les terrains sportifs, les bâtiments, l’usine de traitement des eaux et la 
centrale de traitements des eaux.  

[12] Les employés affectés aux secteurs suivants relèvent de la direction des travaux 
publics : voirie, activités spéciales, égouts et aqueducs, mécanique, parcs et terrains de 
jeux, espaces verts, terrains sportifs ainsi qu’aux bâtiments.  Le Service des travaux 
publics assure l’entretien et le déneigement des rues et des trottoirs pour donner à la 
population un accès sécuritaire.  Le réseau routier, la coordination et le montage des 
activités spéciales, les parcs, les terrains de jeux, les espaces verts et les bâtiments 
municipaux relèvent aussi de sa responsabilité. Il installe et entretient les panneaux de 
signalisation et voit au bon fonctionnement des réseaux d’éclairage, d’égouts et 
d’aqueducs, le tout afin d’assurer la sécurité du public.  Actuellement, il y a 34 fonctions 
existantes dans ce service. Certains employés occupent une seule fonction toute l’année 
alors que d’autres se voient attribuer différentes fonctions pour répondre aux besoins 
opérationnels en cours d’année, et ce, à la suite d’un processus d’affichage spécifiant les 
qualifications.  Certaines tâches sont confiées en sous-traitance. 

[13] Les techniciens des usines de la Centrale de traitement des eaux et de la Station 
d’épuration des eaux usées relèvent de la direction du Service de la planification et de la 
gestion du territoire. Ces techniciens ont la responsabilité d’opérer, de surveiller et 
d’entretenir tous les ouvrages et composantes assurant la production des eaux usées.  
Ils sont responsables de faire un suivi des rejets industriels, des sites de neiges usées, 
des chambres de vannes et des ouvrages de « surverse » du réseau d’égout. Enfin, ils 
doivent s’assurer de respecter les normes environnementales du MDDEP et de réaliser 
le suivi du SOMAE. 

[14] Le service des loisirs est géré par un organisme indépendant. Cependant, la 
piscine Miner est sous la responsabilité de la Ville, de même que la bibliothèque 
municipale. 

EAU POTABLE 

[15] La Ville s’approvisionne en eau potable à la rivière Yamaska-Nord et au 
lac sur la Montagne. Sa centrale de traitement de l’eau, d’une capacité de 80 000 m3 par 
jour, produit en moyenne quotidiennement 25 300 m3. Elle est opérée par les cols bleus 
alors que l’entretien et les réparations sont partagés entre les cols bleus et des             
sous-traitants. Le barrage du lac sur la Montagne et le barrage du lac Boivin sont sous la 
responsabilité des cols bleus pour son opération et son entretien est partagé entre les 
cols bleus et des sous-traitants. Le poste de chloration est sous l’entière responsabilité 
des cols bleus. Les trois stations de pompage des eaux brutes et les deux ouvrages du 
réservoir Lemieux (entrées et sorties) sont surveillés par les cols bleus alors que 
l'entretien et les réparations sont partagés entre les cols bleus et l’entreprise privée.  Les 
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cols bleus ont la responsabilité de l’entretien du réseau d’aqueduc et les réparations 
relèvent des cols bleus et de sous-traitants tout comme les analyses et les prélèvements 
d’eau. La Ville alimente en eau potable la grande majorité des résidents. Nous retrouvons 
sur le territoire 4 postes de surpression ainsi que 1 655 bornes d’incendie qui sont sous 
la responsabilité des cols bleus. 

EAUX USÉES 

[16] Le réseau d’égouts de la Ville est constitué de 12 stations de relèvement des eaux 
usées, de 22 ouvrages de « surverse » et de 4 900 puisards. Ces éléments relèvent des 
cols bleus ainsi que le réseau d’égouts sanitaire et pluvial. La station d’épuration de type 
« boues activées » est également sous la responsabilité des cols bleus. Elle est opérée 
par les cols bleus alors que l’entretien et les réparations sont partagés entre les cols bleus 
et des sous-traitants.  

VOIE PUBLIQUE 

[17] Le réseau routier comprend 551 km de rues, 8 km de routes et 212  km de trottoirs. 
L’enlèvement de la neige des rues ainsi que l’épandage de fondants et d’abrasifs des 
rues et des trottoirs appartiennent également aux cols bleus. Les quelques routes 
provinciales sous la responsabilité de la ville sont déblayées à 80 % par les cols bleus et 
20 % par des sous-traitants. Il en est de même pour l’épandage de fondants et d’abrasifs. 
L’enlèvement de la neige est sous l’entière responsabilité des cols bleus. De plus, 
l’entretien hivernal des 31 stationnements de la ville relève à raison de 60 % des cols 
bleus et 40 % de l’entreprise privée. 

[18] La réparation des trous de la chaussée et la pose de tréteaux ou d’arrêts sont 
effectuées par les cols bleus. Les 6 000 lampes de rues sont entretenues et réparées par 
l’entreprise privée alors que les lampes situées dans les endroits publics le sont par les 
cols bleus. Quant aux 34 feux de signalisation, les réparations mineures (tel un feu brûlé) 
sont assurées par les employés municipaux et les grosses réparations sont données en 
sous-contrat.  

PARCS, ESPACES VERTS, TERRAINS DE JEUX, TERRAINS SPORTIFS 

[19] La Ville possède 98 parcs et espaces verts, incluant notamment des boisés, des 
modules de jeux, des jeux d’eau, des balançoires, des terrains de soccer et baseball, 
12 fontaines et plus de 120 jardinières de fleurs. L’entretien des installations, des 
aménagements floraux et arboricoles, relève du service des travaux publics. Ceci inclut 
notamment l’arrosage quotidien, les plantations, le désherbage, les coupes, la réparation 
des modules et fontaines, les inspections et les relevés.  La coupe du gazon est faite par 
des sous-traitants.  
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ÉLECTRICITÉ 

[20] La distribution de l’électricité est assurée par Hydro-Québec. 

COLLECTE D’ORDURES 

[21] La cueillette des ordures ainsi que la cueillette sélective relèvent en totalité de la 
sous-traitance, excluant celles des parcs, espaces verts, terrains de jeux et terrains 
sportifs. 

VÉHICULES MUNICIPAUX 

[22] Les véhicules motorisés du service de la voirie, au nombre de 189, sont entretenus 
à 90 % par les cols bleus et 10 % par des sous-traitants. Les réparations dites mineures 
relèvent des cols bleus à 100 %. Le service de police compte 48 véhicules, leur entretien 
relève à 90 % des cols bleus et 10 % par l’entreprise privée. Les réparations mineures 
appartiennent aux cols bleus à 100 %. Le service d’incendie compte, quant à lui, 
19 véhicules dont l’entretien appartient à 90 % aux cols bleus et 10 % confiés en 
sous-traitance. Les réparations mineures appartiennent à 100 % aux cols bleus. 

[23] La machinerie de la ville est entretenue et réparée par les cols bleus. Les 
équipements de télécommunications de la voirie du service de police et ceux du service 
d’incendie sont sous l’entière responsabilité de l’entreprise privée. 

LES MOTIFS 

[24] Considérant non seulement le moment et la durée de la grève, mais également 
que la présente entente est identique à celle intervenue entre les parties dans le cadre 
de la grève du 29 juin dernier d’une durée de 24 heures et dont les services essentiels 
ont été jugés suffisants dans une décision rendue le 21 juin 20182, le Tribunal juge que 
les services essentiels qui y sont prévus sont suffisants pour assurer la santé ou la 
sécurité de la population durant la grève. 

[25] Cette entente est reproduite dans son intégralité en annexe et fait partie de la 
présente décision.  

[26] Retenons que pour assurer la santé ou la sécurité des citoyens, le Syndicat 
garantit la mise en disponibilité de ressources qualifiées en cas de bris nécessitant une 
intervention urgente ou d’urgences.  

                                            
2  2018 QCTAT 3017. 
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[27] Sans reprendre de façon exhaustive les termes de l’entente, il y est notamment 
précisé :  

 Que pour les conduites d’aqueducs, ses composantes et la station de pompage, 
des salariés effectueront notamment, les réparations inhérentes aux bris, aux 
bornes d’incendie, à la fermeture et l’ouverture des entrées d’eaux des 
bâtiments, à l’utilisation du matériel roulant en cas d’urgence; 

 Que pour le traitement et la distribution de l’eau potable, des salariés 
procéderont notamment aux réparations d’équipements ou de matériel roulant 
lors de bris ou de problématique de traitement susceptible d’affecter la 
production, la qualité, l’approvisionnement, la distribution, la santé et la sécurité 
des citoyens. Il en va de même pour les bris affectant la station d’épuration des 
eaux; 

 Que l’entretien et la réparation mécanique requise des véhicules des Services 
de polices et des incendies ainsi que tout autre véhicule utilisé pour l’application 
de la présente entente seront effectués lorsque la situation le nécessite; 

 Qu’advenant un bris de la chaussée, son obstruction par des débris ou des 
rebuts, une accumulation d’eau en cas de blocage des puisards, les salariés 
procéderont à la réparation ou au ramassage de la chaussée; 

 Que le Syndicat fournit, au besoin, des salariés pour procéder de façon urgente 
à la réparation et à l’entretien d’installations sportives et autres équipements de 
parcs ou de bâtiments.  

[28] Les parties ont également prévu des dispositions concernant le déneigement lors 
de chutes de neige ou de verglas qui pourraient mettre en danger la santé ou la sécurité 
des citoyens. 

[29] Le Tribunal rappelle que l’expression « salarié-es ou ressources qualifié-es » qui se 
trouve dans l’entente signifie qu’il s’agit des salariés qui effectuent normalement le travail 
requis par la Ville.  

[30] Enfin, les parties ont également prévu une clause d’urgence. Lorsque survient une 
situation exceptionnelle ou urgente non prévue à l’entente et mettant en cause la santé 
ou la sécurité de la population, le Syndicat fournit les salariés qualifiés pour y faire face.  

[31] Le fait que les parties aient précisé à cette clause d’urgence qu’il en va de même 
pour la distribution de l’eau potable et les activités reliées aux avis d’ébullition préventifs  
ne change rien à l’interprétation qu’en donne le Tribunal. En effet, le Syndicat doit fournir 
les salariés qualifiés pour répondre à toute situation exceptionnelle ou urgente non 
prévue à l’entente.   
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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE  que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
15 octobre 2018, avec les précisions apportées dans la présente 
décision, sont suffisants pour que la santé et la sécurité de la 
population ne soient pas mises en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
décrits à l’entente du 15 octobre 2018, annexée à la présente 
décision, avec les précisions apportées par le Tribunal et qui en font 
partie intégrante; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application 
des services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de 
trouver une solution. Dans le cas contraire, elles doivent en saisir le 
Tribunal dans les plus brefs délais. 

 

 __________________________________ 
 Judith Lapointe 
 
 
 
M. Patrick Phaneuf 
Pour l’association accréditée 
 
Me Frédéric Poirier 
BÉLANGER SAUVÉ AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Pour l’employeur 
 
 
 

 
/as 
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